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Le tirage se faït chaque mois, dains une salle publique,

par cr0 is persoa nes choisies par l'assemblée. Aucun,-
Primle De SU(ra Y6e après les 3ojours qui suivront 14
tirage de chaque mois.

NOS PRIMES

QUATRE-VINGT-CiýNQUIÈMNE TIRAGE

Le quatre-vingt cinquièmne tirage des primnes
mensuelles du MONDE ILLUSTRÉ (numéros datés
du mois de JUIN aura lieu SA-MEDI, le 7
JUILLET, à 8 heures du soir, danîs la salle de l'U-
NION SAINT-JOSEPLI, coin des rues Sainte-
Cathierine et Sainte-Elizabeth.

Le public est instamnmentt intvité à y assister.
C4nitrée libre

'Ex 'YUTION de Dubois qui
'b a eu lieu vendredi, derntier à~ Québec, a motivé, comme
-~ toujours en pareil cas, une

nouvelle discussion à pi-o-
-~ \ pos des genres de supplice

adoptés dans les différents
Ir pays.
-, Chîacunî a ses préféreitees
Set la pendaison, la guillo-

.4tinîe, l'électricité, etc., ont
leurs partisans.

Si 1 on cin croit cependatnt la légende, la potentce
serait uit indice certain de la civilisation.

Oit racontte, en efièt, l'histoire suivante
Uit hommrie, après avoir' été ballotté par' la tem-

pête sur uit navire, échoue sur un rivag'e désert
il ne sait où il est, il ne sait oùi la mer l'a jeté
tout à coup il découvre uxne potence : Dieu soit
loué! s'écria-t-il avec les larmes dans la voix, je
suis dans un pays civilisé!"

Oit doîîîîait souvent, aux conidamntîés, (les ani-
mîaux pour compagnons <le supplice. flertrand,
Chef des mieurt'iem's de Chiarles le Blou, comte de
Flandre, fut pendu à une fout-clle avec un chien.
En France, jusqu'au quatorzièmîe siècle, on pendit
les juifs, la tête en bas, entre deux chtiens.

Adu quinzième siècle, une femme pouvait, enî lé-
pousat, sauver' la vie d'un hiomnme contdamné à la
potence.

* ** Le supplice de la pendlaisont est-il bient dou-
loureux ?

Voici ce qlue l'on prétend1
Ena France, l'habitude que l'oîn avait de faire

grâce au condamné quand la corde à laquelle oit le
pendait venait à se casser', a permis d'avoir quel-
ques l'eniseigniements à ce sujet, et pr'esque tous les
conidannés qui ont ainsi échappé à la mîor't se sont
accordés à dire que le supplice <le la pendaison nî'oc-
casionne pam de souffrantces.

Voici encore d'autr'es preuves à l'appui de cette
prétention:

Uit gentilhommiie anglais, dit Bacon, se Pendit
pou vér'ifier' ce fait. ()n arr'iva à temps pour cou-
per la corde et oiirainena cet extravagant à la vie.
Il raconte depuis que, lorsqu'il avait eu le cou
serré fortement par la corde, il av'ait aperçu une
v'ive lumière, à laquelle avait succédé l'obscurité la
plus complète ; mais que penîdant tout le temps
qu'il était resté suspendu, il n'av'ait ressenti aucune
douleur'.

Un riche bouclier anglais, condamné à mrnit,
pendu une heure (le tenmps, et qu'un étudiant en
médecinîe sauva, avait épr'ouvé, disait il, les mêmes
sensations. Elles furent cependanit moins vives à
cause du procédé dont on s'était servi pour empê.
cheri l'asphyxie. Commtîe il était dans son cachot
attendanît l'exécution de soitjugemient, un jeune
docteur lui proposa de lui sauver la vie moyennant
vingt mille piastres. Le condamné consentit et se
prêta à une opér'ation au mioyent (le laquelle on it-
troduisit dants la trachée un tube permîettant aux
poumons (le recevoir l'air. Sa sentence fut exécu-
tée, mais au bout <lu temps réglemientaire, quantd
la famille vinit réclamer le cor'ps du supplicié, ce-
lui ci respirait encor'e. Emporté citez-lui, il revint
à la vie. Il raconta plus tard qu'au mnomenît où le
bourreau lâclha la trappe, il avait épr-ouvé une
comumotiont fort vive, niais sans douleur excessive.

Ce moyen ing-énieux (l'éviter la mîort tout eri su-
bissant le dernier stupplice, ne pouvait être em-
ployé à notre époque, car le condamné n'est dé-
pendu que quand un médecin a constaté la mnort.

D ubois est nmort étranglé, puisqu'il n'a pas eui
la colonnîe vertébrale brisée, comnmte cela arrive le
plus souv'ent.

Le nmênme jour, àt la mêmte heure, on pendait à
Bellev-ille', Ontario, un autre condamné, Smithî, qui
jusqu'au dernier mioment a protesté cie son inno-
cence, et l'onr fr-émit à la pensée qu'il aurait pu
être commis en cette circonstance une erreur ju-I
diciaire.

Au mîomnent où plusieurs persontnes réclament
des réformes (laits la pr'océdure criminelle de notre
pays et demîanîdent sur-tout (le remplacer, l'unani-i
mité exigée jusqu'à présent pour obtenir un ver-

Il faut a jouter cependant que la pen)daison n'est
plus en usage que dans quelques pays d'Europe,
dants les colonies anglaises et aux Etats-Unis.

Chez les anciens, on pendait à dles airbres; et,
durant le supplice, on voilait le visage (les con-
da mnés.

De nos jouis encore la figure (lu supplicié est
toujour.s couver'lte ('un bonnet niru. L'ar-bre (lui
avait. serv i à l'exécution était voué aux (lieux in-
fernaux et ne pouvait être nii coupé ni brûlé.

Oit pendait quelq1uefois les coupables palr un
piedl seuleenit et on leur attachait un poids au
cou. Ce supplice est encoîre usité au Malabar et
dans leitpire (lu M aroc.

En iiFrance, au mioyen âige, (atu boit vieux temps)
la pendaison était le genre de supplice le plus
coinmnun, ]nais cette peine était i, ,,noii itieuse et
exclusiv-emient pratiquée sut' les i'oturi's. Les
ntobles étaient décapités, ce qui nte les dégradait
pas.
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diet, par la majorité des voix des jurés, il est bont
de faire renmar'quer' que de nombreuses erreur's ju -
diciaiî'es ont, été conmmises eîî France, où la inajo-
î'ité des v'oix est seulemnent exigée.

En Angleteri'e, un seul juré peut sauver la tête
d'un hiommne ; en F rance, un seul juré aussi peut
la faire tomitber'.

Douze- jurés doivent être d'accord pour' rendre
un Nei'dict (lains le pr'emier pays, tandis que sept
sur dlouze suffisent, dans le second.

La Firance a tant (le supéiorités qu'il luii est
per'miis d'êtr'e un peu faible sut' un point ; mtais ce
point est, le plus sér'ieux, puisqut'il s'agit (le la vie
ou de la liberté du citoyen.

Depuis v-ingt ans, quatre er-reurs judiciair-es ont
etc r'econnues en France.

Chtarpentier (1871), condamné à deux ans pour
meutti. Il fit sa prisont et ne fut réhabilité qu'en
ILN7 6. Les firères Brosset ( 1880S), condamunés à six
et sept ans de travaux forcés, furent graciés en
18$81 et virent leur procès revisé en 18S83.

En 1884, Nlandin, condamné à treize mois de
prison pour vol et tentative (le ieurtre, sur l
voix publique, fut reconntu innocent ; et enfin
Borras, condanmné à mîort en 1$87, commnué et
gracié il y a quelques jours, après qu'un hasard
eut fait reconînaître son innocence.

Et, lemander-ez-vous, que fait-on de ces tuaI-
heureux innocents, coinîernt les indeminnse-t-on

On les jette hors de la prison, voilà tout.
Ecoutez Borras, le dernieir qui vient d'échapper

à la mnoit:
-agrâce mna rer-du à la liberté ; c'est tout,

pour moi! Mais je suis ru;ite iious avions, avec
mua femnmte, r'amassé de petites épar'gnes qui pou-
vaient se nioni ei à 6,000 francs environ ; les f rais
du procès, les (dénmarchies, les voyages qu'il a fallu
faire pour arr'iver' à r'assembler 'les5pr'euves (le mon
ininocence, ont épuisé ces r'essour'ces, si bicîtque
je suis complètement ruiné.q

Ces exemples sonît assez sérit'ux pour ein con-
clur'e qu'il nous faut conserver la loi (lui exige
l'unanuimité (les jurés.

*** La guillotine n'a jamiais été int'en tée par'
Guillotin quoique cet instrument de supplice porte
son non).

On trouve le guillotine représentée dans de
vieilles gravures ; l'une est due à ilenri Oldegra-
ver et porte la date de 1.553 ; l'autre est de George
Pentz, mort en 1I5550.

Dans le seizième siècle, ce genre de décapitation
était emiployé à Halif ax, en Angleterre ; oi, en
trouve une représentation dans la Býritannit de
Cainpden, édition de 1722. Cette machine fut
imtportée à Ediînbourz par -Morton, régent d'Ecosse,
qui fut lui-nmême, en 1,581, décapité par ce procédé.

On croit généralement que ce fut à la suite des
guerres d'Italie que cet instrumtent fut importé en
France, car on le trouve employé à Toulouse cin
1632, au supplice du (luc de Moîttmorencv.

Ce n'est pas par plaisir ou par cruauté que le
docteur Guillotin proposa l'adoption du coupe-tête
(lui po-t son nmn

Il voulait l'égalité devant le bourreau, c'est-à-
dire un genre (le supplice unique pour toutes les
classes de criminels, la décapitation .jusqu'alors
'éservé aux nobles, et il émit le vSeu qu'une nia-
chinte, à l'action rapide, diminuât les souffrances
lu patient.

(1uillotin éprouva un chagr'in profond en voyant
la nouvelle machine porter son nom, et surtout
quand il vit les horribles immolations de la Ter-
reu r.

Il est généralenment admis que la souffrance du
supplicié est presque nulle.

**J'ai vu guillotiner, fusiller et pendre et je
vous avoue que de ces trois supplices le plus répu-
«nant est celui de lapedisn


